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Les aides du Département : près de 2 M€ 

Présidée par Monsieur Henri EMMANUELLI, cette Commission Permanente a notamment examiné 
les décisions suivantes :     

1°) Economie et Tourisme : 

- Des aides à l’industrialisation (379 800 €) notamment à la SAS Aqualande à Sarbazan, pour 
l’extension du bâtiment industriel, à la communauté de communes du Pays Morcenais pour la 
création d’une zone d’activités économiques « Charlot » à Lesperon, à la commune de Saint-
Pierre-du-Mont pour l’aménagement du lotissement d’activités économiques « Bourrassé I », 
des aides aux SCOP (73 350 €) à la SARL SCOP Laporte à Samadet dans le cadre de la 
diversification d’activité de l’entreprise ; le dispositif de soutien exceptionnel aux salariés 
d’entreprises de production de la commune d’Hagetmau victimes de licenciement économique 
(4 000 €) ; une subvention à caractère économique (13 000 €) à la CCI des Landes pour le 
développement des démarches « éco-conception » dans les entreprises landaises, 

- des aides au commerce et à l’artisanat (30 518 €) à la Chambre des Métiers et de l’Artisanat 
des Landes pour l’organisation de stages de formation, 

- une aide de 12 525 € dans le cadre du programme de coopération européenne TERMARED pour 
le développement du thermalisme dans l’espace Sud Ouest Européen. 

2°) Agriculture : 

- Des aides en faveur de l’agriculture (90 350 €) pour inciter les agriculteurs à des pratiques 
respectueuses de l’environnement et préserver les exploitations familiales, 

- une aide de 2 552 € à la Fédération Française de la Course landaise pour un appui technique en 
faveur des élevages de vaches de courses formelles. 

3°) Equipements ruraux et protection de l’environnement :  

- 270 000 € pour des aides à la réalisation d’équipements sportifs (Dax et Aire sur l’Adour), 
150 000 € concernant une tranche du programme départemental de réparation des 
candélabres endommagés par la tempête Klaus, 

- 243 000 € dans le cadre du programme de travaux de restauration et de réhabilitation des 
centres de secours, 

- plus de 180 000 € en faveur des espaces sensibles (site de Garlande à Luxey, milieux naturels 
à Créon d’Armagnac), soutien d’actions de sensibilisation et aménagements liés au schéma 
cyclable départemental. 

4°) Education, jeunesse, sports, et culture :  

- Plus de 530 000 € pour les collèges, les prêts d’honneur d’études, les bourses Erasmus-
Socrates, les allocations de recherche de l’enseignement supérieur, 

- des aides à la création d’emplois sportifs (15 600 €) et des locaux en faveur des cadres 
sportifs préparant un brevet d’Etat (15 440 €), 

- plus de 307 000 € pour des aides départementales à l’équipement culturel, l’organisation de 
manifestations culturelles et la protection du patrimoine culturel. 

5°) Solidarité :  

- La garantie du département a été accordée pour des emprunts sollicités par la société 
anonyme d’HLM des Landes/Habitat Landes Océanes, en vue de la construction de 84 
logements à Saint-Vincent-de-Paul. 


